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LES RENCONTRES JEUNES 

GÉNÉRALITÉS 

Les catégories admises :   

- en arc classique ou sans viseur : U11, U13, U15, U18.  

- en poulies, à partir de U13  

Les niveaux reconnus :  Poussin, 3, 2, 1, As. 

 

À leur premier concours « Spécial Jeunes » : 

Arc classique ou sans viseur : 

 Les U11 peuvent débuter en niveau Poussin, à 10 m sur blason 122. 
 Les U13 et U15 débutent au minimum en niveau 3, 15m sur blason 122. 
 Les U18  débutent au minimum en niveau 2, 15m sur blason 80. 
 

Arc poulies : 

 Les U13 et U15 débutent au minimum en niveau 1, 15m sur trispot 60. 
 Les U18  débutent au minimum en niveau As, 15m sur trispot 40. 
 

Le coach du jeune est celui qui connaît le mieux le jeune, il relève donc de sa 
responsabilité de déterminer le niveau auquel il compte le faire débuter s’il le juge 
apte à débuter à un niveau supérieur à celui indiqué ci-dessus. 

Pour les archers relevant d’un handicap (sport handi ou sport adapté, licence 
faisant foi) Le coach déterminera le niveau qui lui semble compatible avec le 
handicap. 

La présentation de la licence fédérale est obligatoire et doit être en cours de 
validité. 
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La « rencontre jeunes » est une rencontre sportive, donc la tenue 
vestimentaire doit être obligatoirement une tenue sportive. 

Le passage des niveaux est visé par l'arbitre de la rencontre (qui peut être un 
arbitre jeune). 

 

Sortie des niveaux (suivant la catégorie de la saison en cours): 

Il est rappelé que l’objectif n’est pas de stagner dans le dispositif spécial jeunes, 
celui-ci est mis en place à des fins de formation en vue de prendre ses repères pour 
entrer en compétition sélective. 

Les U11 peuvent sortir du "Spécial Jeunes" en niveau 2 avec un score supérieur ou 
égal à 200 sur blason de 80 cm. Si le coach le juge plus adapté au jeune (âge, 
taille…), il pourra être maintenu dans le cycle spécial jeunes jusqu’à la fin de sa 
troisième année de U11. 

Les U13 et U15 sortent en niveau 1 avec un score supérieur ou égal à 190 sur 
blason de 60 cm 

Les U18 sortent en niveau As avec un score supérieur ou égal à  180 sur blason de 
40 cm 

Le principe de base est de sortir du dispositif « spécial jeunes » dans les deux 
premières années de licence. 

À tout moment le coach peut estimer que l’archer est prêt à entrer en compétition 
sélective avant d’avoir atteint ces niveaux indicatifs. 

À partir de ce moment là, ils participent aux compétitions sélectives et ne peuvent 
plus participer à des rencontres spéciales jeunes. 
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ORGANISATION 

La compétition se déroule en une série de 10 volées de 3 flèches (rythme AB 
ou AB/CD). 

Le temps de tir : 2 minutes pour 1 volée de 3 flèches. 

Les égalités sont départagées au nombre de 10 puis au nombre de 9. 

Les filles et les garçons en arc classique et sans viseur sont classés ensemble 
dans chaque niveau. 

Les filles et les garçons en arcs à poulies sont classés ensemble dans chaque 
niveau. 

Les arcs à poulies tirent sur trispot  60 ou 40 (10 réduit) selon le niveau 

Une « meilleure flèche » clôturera la compétition en attendant les résultats, 
l’organisation et la récompense de celle-ci est au choix de l’organisateur qui en 
avisera l’arbitre. 

Les planchers de passage des niveaux : 

 
Scores à réaliser  

sur 10 volées de 3 
flèches 

Distance Blasons 

Niveau 
 Poussin à niveau 3 

210 10 m 122 

Niveau 
 3 à niveau 2 

210 

15 m 

122 

Niveau 
 2 à niveau 1  

200 80 

Niveau 
 1 à niveau As  

190 60 * 

Niveau 
 As à sortie 

180 40* 

* les poulies tirent sur trispots (10 réduit pour les trispots de 40) 

Pour changer de niveau, il faut réaliser 1 fois le score de changement de 
niveau 

Chaque organisateur d’une rencontre « Spécial Jeunes » devra transmettre les 
résultats de celle-ci à Frédéric LIVACHE (frederic.livache@wanadoo.fr) et Jean 
CHOLLET (ajchollet@orange.fr) responsable de la « Commission Jeunes ». 
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